
PREFECTURE DE VAUCLUSE

AVIS D’APPROBATION
DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES D'INONDATION DE LA DURANCE

Par arrêtés départementaux du 28 décembre 2014, le préfet de Vaucluse a
approuvé les Plans de Prévention des Risques d'Inondation de la Durance, sur les
communes de :
Beaumont-de-Pertuis N° 2014332-0018
Cadenet N° 2014332-0019
Caumont-sur-Durance N° 2014332-0020
Lauris N° 2014332-0021
Mérindol N° 2014332-0022
Mirabeau N° 2014332-0023
Puget-sur-Durance N° 2014332-0024
Puyvert N° 2014332-0025
Villelaure N° 2014332-0026

Les PPRI approuvés sont consultables :
dans chacune des mairies concernées, pour la commune de Caumont-sur-
Durance : au siège du Syndicat Mixte du Bassin de Vie d'Avignon, Vaucluse village,
bâtiment Le Consulat, 164 av. St Tronquet 84130 Le Pontet, pour la commune
de Mérindol : au siège du Syndicat Mixte du Bassin de Vie de Cavaillon – Coustellet
– l'Isle-sur-la-Sorgue, 315 C av. St Baldou, 84300 Cavaillon, pour les communes de
Beaumont-de-Pertuis, Cadenet, Lauris, Mirabeau, Puget-sur-Durance, Puyvert et
Villelaure : au siège du Syndicat Mixte du Bassin de Vie du Sud Luberon, 16 cours
Voltaire 84160 Cadenet, à la préfecture de Vaucluse : Direction Départementale
des Territoires de Vaucluse.

Les arrêtés d'approbation sont affichés pendant un mois dans chaque mairie et
au siège de chaque syndicat mixte compétent pour l'élaboration des documents
d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable.

Par arrêtés départementaux du 28 décembre 2014, le préfet de Vaucluse a
également prorogé le délai d'approbation des Plans de Prévention des Risques
d'Inondation de la Durance, sur les communes de :
Avignon N° 2014332-0027
Cavaillon N° 2014332-0028
Cheval Blanc N° 2014332-0029
Pertuis N° 2014332-0030

Les arrêtés sont affichés pendant un mois :
dans chacune des mairies concernées, pour la commune d'Avignon : au siège du
Syndicat Mixte du Bassin de Vie d'Avignon, Vaucluse village, bâtiment Le Consulat,
164 av. St Tronquet 84130 Le Pontet, pour les communes de Cavaillon et Cheval
Blanc : au siège du Syndicat Mixte du Bassin de Vie de Cavaillon – Coustellet –
l'Isle-sur-la-Sorgue, 315 C av. St Baldou, 84300 Cavaillon,- pour la commune de
Pertuis : au siège de la Communauté d'Agglomération du Pays d'Aix-en-Provence,
8 Place Jeanne d'Arc, 13626 Aix.

Les arrêtés d'approbation et de prorogation sont disponibles sur le site internet
de la préfecture www.vaucluse.gouv.fr
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